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VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision peut être contestée dans les conditions suivantes :

 recours gracieux adressé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication à Madame la
préfète de la Creuse – 4, place Louis Lacrocq – B.P. 79 – 23011 GUÉRET cedex ;

 recours hiérarchique adressé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication à Monsieur le
ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer – Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques – Sous-direction du
conseil juridique et du contentieux – Bureau du contentieux des polices administratives – Place Beauvau – 75800 PARIS
CEDEX 08 ;

 recours contentieux adressé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au tribunal
administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS 40410, 87011 LIMOGES cedex (ce recours pouvant également être exercé
via le Télérecours citoyens accessible à l’adresse www.telerecours.gouv.fr).
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